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PARTIE OFFICIELLE

NOTA

* Lesarticles sontnumérotésà la suite,par chapitre, ou à
défaut,par titre.

Chaquearticle estprécédéde la lettre L s’il est législatif; R
s’il est réglementaire,suivied’ungroupede trois chiffres dont
le premierdésignele livre, le deuxièmele titre, le troisièmele
chapitre.

Si le titre n’estpassubdivisé,le troisièmechiffre est 1.

Exemple: L’article L. 111-1 est l’article 1er du livre 1er,
titre 1er, chapitre 1er, de la partielégislative.

- Dans la partieréglementaire,les articlesprécédésd’un ou
dedeuxastérisquessontdélibérésenConseild’Etat ; ceuxpré
cédésdedeuxastérisquessontpris en assembléegénérale.

Au lieu de : Caissed’aide à l’équipementdescollectivités
locales, lire: Crédit local deFrance.

Lorsquedeuxarticles figurent sousunemêmenumérota
tion, le texte léçislatif ou réglementairede référencepermet
tant deles différencierest cité entreparenthèses.

CODE DES COMMUNES DE POLYNESIE FRANÇAISE

LIVRE PREMIER
ORGANISATION COMMUNALE

TITREPREMIER
NOM, LIMITES TERRITORIALES

ET POPULATION DES COMMUNES

Chapitre1er
Nomdescommunes

Art. L.111-L- Le changementde nom d’une commune
est décidé pardécret,sur la demandedu conseilmunicipal,
l’assembléedela Polynésiefrançaiseconsultéeet le Conseil
d’Etat entendu.

Art. L.111-2.- Les changementsde noms qui sont la
conséquenced’une modification de la circonscriptionterrito
Hale sont prononcéspar les autorités compétentespour
prendreles décisionsdemodification.

Art. It*111.L_ Le décretmentionné à l’article Lui-1,
qui portechangementde nom d’une commune,est pris sur le
rapport du ministrechargédesterritoiresd’outre-mer.

ChapitreII
Limitesterritoriales, chef-lieuet fusiondescommunes

SectionI: Dispositionsgénérales

Art. R.*1121._ Les communessont tenuesde délimiter
le périmètrede leurs territoiresrespectifs.

Art. R.912-2.- Les contestationsportantsur la délimi
tation des communessont tranchéespar le haut-commis
saire.

Art. R.112-3.- Les arrêtésdu haut-commissaireportant
modification aux limites territoriales des communessont
publiésauJournal officiel de la Polynésiefrançaise.

SectionII: Fusionde communes
Sous-sectionJ: Dispositionscommunes

Art. L. 112-1.- Les conseils municipauxdes communes
désirant fusionnerpeuventdéciderde procédersoit à une
fusion simple, soit à unefusion comportantla créationd’une
ou plusieurscommunesassociées.

Art. L.112-2.-Les personnesinscritessur les listesélec
toralesmunicipalessont consultéessur l’opportunité de la
fusion de communeslorsque la demandeen est faite par la
moitié des conseilsmunicipauxdescommunescomptantles
deux tiers de la populationtotale ou par les deux tiers des
conseilsmunicipauxdescommunescomptantla moitié de la
populationtotale. Cetteconsultationpeutêtre aussidécidée
parle haut-commissaire.

Lesdépensesrésultantdela consultationsontà la charge
del’Etat.

Art. L. 112-3.- Tout électeurparticipantà la consulta
tion, ainsi que le haut-commissaire,a le droit decontesterla
régularitédesopérationsde vote devantle tribunal adminis
tratif.

Les recours prévus au présent article ont un effet
suspensif.

- Art. L. 112-4.-Dansle casoù il résulted’une consultation
organiséesuivantla procéduredéfinieci-dessusque la majo
rité absolue des suffrages exprimés correspondantà un
nombrede voix au moinségalau quartdesélecteursinscrits
dansl’ensembledescommunesconsultéesest enfaveurdela
fusionde cescommunes,celle-ci est prononcéepararrêtédu
haut-commissairepris aprèsconsultationde l’assembléede
la Polynésiefrançaise unecommunene peutcependantêtre
contrainteà fusionnersi la consultationfait apparaîtreque
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